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A V Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Saint-Gothard.

JlessiewrSj

Nous avons l'honneur de vous presenter notre vingt-cinquieme Rapport de gestio», comprenant
l'exercice de 1896.

A. Partie generale.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Au cours de l'exercice 1896, il n'est survenu aucun fait ou evenement digne d'etre signale

dans ce chapitre.
Au 31 decembre, 226 actionnaires, detenteurs de 27,694 actions, etaient inscrits dans le

registre des actions; comparativement aux cliiffres indiques dans notre dernier rapport, il y a done

augmentation de 31 actionnaires et de 166 actions.

II. Questions diverses d'ordre general.
La loi föderale sur la comptabilite des chemins de fer, dont nous parlions dans notre dernier

rapport, est sortie des deliberations ä pen de chose pres en la teneur adoptee par le öonseil des

Etats; ä la votation populaire du 4 octobre eile a ete acceptee et le Conseil federal l'a mise en

vigueur le Ier novembre 1896. Le 10 du m6me mois, 1'Auto rite de surveillance nous invita ä lui soumettre

jusqu'ä fin janvier 1897 des propositions fixes et düment motivees sur les versements annuels dans

le fonds de renouvellement, en y joignant toutes les justifications s'y rattachant. Nous avons imme-

diatement entrepris ces etudes dont le resultat toutefois rentre naturellement dans le cadre de

l'exercice courant.
Par la voie de la presse nous avons appris que le Grand Conseil du Canton de Lucerne

debattait longuement la revision de la loi sur le timbre, et que la nouvelle loi impliquerait un impot
considerable tant sur nos papiers-valeurs que sur nos coupons d'actions et d'obligations. Dans un

memoire adresse au Gouvernement lucernois, nous avons rappele que Facte de concession exemptait
notre Compagnie de tout impot et contribution, et reserve expressement notre position de droit.
Nous serons tres probablement obliges de soumettre ä la decision des tribunaux cette affaire dont
le reglement fera l'objet de communications dans un prochain rapport.

L'Association des chemins de fer suisses a participe collectivement ä VExposition nationale
suisse de Oenhve en y exposant un opuscule intitule: „Notice sur le developpement des lignes faisant

partie de l'Association des chemins de fer suisses, dans la periode de 1883 ä 1895." En outre, nous

avons encore expose pour notre Compagnie, dans les groupes 33, Genie civil et Travaux publics, et

34, Materiel de transport, un certain nombre d'objets, tels que vues et plans des ateliers et des

travaux de protection, un dchantillon de notre nouvelle superstructure (en grandeur naturelle), line
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